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y aura trois Kcclésiastiquei au moiiiii, ieiiuels lf> dits associé» seront lunu* logor, fournir

du vivres, orneiueiis, et ^^^itéralenient le»» entrotcuir du toute» clioses aùccssaires, tant \M\xr

leur vie qui! Ibnctfon du leur iniuislùro, pendant lo.i dits quin;:e ann-es, si mieux n'ui;nent les

dits associrs, pour se déc!!ar;;i.'r <le la diio dùpenn-, di^tubuer au< d^ls r.ede.vi.i'itici'.ips d.'«

terres délViuhocs, huiri-tantos pour leur entretien. Môme sera eavuro en la dite Nouveîlo

Fraru'e plii grand nombru d'l>.cIé.iiAsti.i'<es, m ni6tier- est, et que la compagnie le juge

expédient, soit pour les diti:>î Ir.ibitali )tis, soit pour Ici missions: le tout aux dcpcns des dits

associé.! durant le temps des dit^'s quinze années; et ici'll,;.s expirées, remettra Su Majesté

le surplii^i à la dévotion t't eliaiiU'i tuut tl<! eus de la dite eompa;;nie, (|uo di's l'Van(;ois qui

seront sur les lieux, lesquels seront exlicr'
'•* de subvenir iiiuiiidr.minent, tant aux dits Kcclé-

8iasti(|iies, q\i'à tous autres qui passeront en ia Nouvelle France pour travailler au salut

des âmes.

IV. Et pour aucunement récompenser la dite compaj^nie, des grands frais et avance»

qu'il lui conviendra faire poiu- parvenir à la dite peuplade, entretien et conservation d'iccHc,

8a Miijesté donnera a perpetuilé au.'i dits cent il^syciés, leurs lioirs et ayuns cause, en toute

proi)riélé, justice et seij;neurie, le fort et li:\!<itation de ('uébec, avec tout le dit pays de la

Nouvelle France, dite Canada, tout le long des côtes depuis la lloride, que les prédéces-

seurs rois de Sa Majesté ont fait habitei , en ran;:^ea!,1 les o'ites de 1j mer jusqu'au cercle

Arctique pour latitude, et de lon;iiludo diiuiis l'isie de Terre Xeuve, tirant à Toucst, jus-

qu'au ( u-and fiac, dit la Mer Douce, et au delà, cpie dedans les terres et le long des rivières

qui >/ passent, et sr ilxrkargcnl ihois h- j/ri/vc appdlè. iiahil-Lmuent, autrement la

Grande Bicivrc de Ccinndi/,, et. dans tous les autres ilenv-s (p>i les portent à la mer, terres,

mines, minières, pour jouir toutefois des dites min-js conformément à l'ordonnance, ports et

havres, fleuves, rivières, étiuijis. isles, islots et généralement tonte l'étendue du dit pays au

long et au largo et par de là, luni et si avant qu'ils pourront étendre el faire connoître le

nom de Sa Majesté, ne se "éser lit Sa dite Maji'>té que le ressort de la foy et hommage

qui lui sera portée, et "sscurs rois, par les dits associés ou l'un d'eux, avec une

couronne d'oi- du poiiï. . à chaque mutation de rois, et la provision des officiers

de la justice souveraii. ' nommés et présentés par les <iils associés lorsqu'il

sera j i;^é à propor, d'y . ottant aux dits associés faire fondn, canons, boulets,

forger toutes sortes d'arn. ?t défensives, faire poudre à canon, bùtir et fortifier

place,,, et faire, généralement es un, ..eux toutes choses nécessaires, soit pour la sûreté du

dit pays, soit pour la conservation du commerce.

V. Pourront les dits associés améliorer et aménager les dites terres, ainsi qu'ils verront

être à faire, et iceiles distribuer à ceux qui habiteront le dit pays et autres en telle quantité

et ainsi qu'ils jugeront à propos ; leur donner et attribuer tels titres et honneurs, droits,

pouvoirs et facultés qu'ils jugeront être bon, besoin et nécessaire, selon les qualités, con-

ditions et montes des personnes, et généralement à telles charges, réserves et conditions

qu'ils verront bon être. Et néanmoins en cas d'érection de duchés, marquisats, comtés et

baronnies, seront prises lettres de confirmation de Sa Majesté sur la présentation de mou

dit seigneur grand-maître, chef et surintendant général de la navigation et commerce

de France.

VI. ]']t afin que les dits as ociés puissent jouir pleinement et paisiblement de ce qui leur

sera donné et accordé, !Sa Majesté révoquera tous dons faits des dites terres, parts o>i

portions d'icelles.


